
GARANTIE LIMITÉE DE 3 ANS Cette garantie limitée est non-transférable et applicable uniquement 
à l’acheteur et utilisateur final d’origine. Une facture originale du détaillant attestant de la date 
d’achat est requise pour faire appliquer la garantie. Cette garantie s’applique à tous les défauts de 
fabrication et les défauts liés aux matériaux lorsque le produit est utilisé dans un usage domestique 
normal et conformément aux instructions d’utilisation et d’entretien figurant dans le manuel fourni 
avec le produit. Garantie limitée de 3 ans sur l’intérieur du four en acier inoxydable et l’extérieur en 
acier au carbone. Garantie limitée de 2 ans sur le brûleur, le système d’allumage, le régulateur de 
gaz, le tuyau et toutes les autres pièces. En raison du matériau du produit, la pierre en pizza en 
cordiérite n’est pas garantie contre la décoloration lors de la cuisson, les éclats ou la casse. Cette 
garantie limitée ne couvre pas : l’usure normale du produit, les taches, les éclats, la décoloration, 
la rouille de surface, le ternissement lié à la chaleur et les égratignures, les distorsions ou 
déformations mineures causées par une exposition prolongée à la chaleur (lorsque ces 
déformations n’empêchent pas l’utilisation du four), les dégâts des eaux, l’exposition excessive à 
l’air salé, aux embruns et à l’humidité, les conditions météorologiques difficiles et les catastrophes 
naturelles, l’utilisation d’un gaz incorrect, la négligence, la mauvaise utilisation du produit, les 
accidents ou les abus, l’utilisation à des fins commerciales et le démontage, la modification ou la 
réparation de l’appareil effectuée par une personne externe au service des réparations . Toutes les 
réclamations doivent être déposées durant la période de garantie. Le produit sera réparé, échangé 
(dans sa totalité ou des pièces seulement) ou remboursé à notre entière discrétion. Des frais 
d’envoi peuvent s’appliquer. Pour toute assistance concernant ce produit et la garantie, veuillez 
contacter notre service à la clientèle : ::: par courriel : accessoirescuisine@ricardocuisine.com ou 
par téléphone : 1-866-226-9222 

 

 

3-YEAR LIMITED WARRANTY This limited warranty is non-transferable and applied only to the 
original end user purchaser. An original sale receipt from the original retailer is required as proof of 
purchase to seek warranty service. This limited warranty covers defects in materials and 
workmanship or quality when the product is used in a normal domestic setting and in accordance 
with the use and maintenance instructions found in the manual provided with the product. 3-year 
limited warranty on cook box (inner stainless steel) or grill body (outer carbon steel shell). 2-year 
limited warranty on burner, ignition system, gas regulator, hose and all other parts. Due to product 
material, ceramic pizza stone is not warranted from cook discoloration, chipping or breaking. This 
limited warranty does not cover: normal wear and tear, stains, discoloration, chips, surface rust, 
heat tarnishing, scratches, minor distortions or warping caused by prolonged exposure to heat 
(where such warping does not prevent use of the oven), water damage, excessive exposure to salt 
air conditions, sea spray and humidity, severe weather conditions and natural disasters, use with 
improper fuel, negligent use, misuse of the product, accident or abuse, use for commercial 
purposes and disassembly, repair or alteration by anyone other than a authorized service agent. 
Any complaints must be registered within the warranty period. The product will be repaired, 
replaced (parts or entire appliance) or refunded at our sole discretion. Shipping charges may apply. 
For assistance regarding this product or warranty, please contact our customer service: ::: by e-
mail: kitchenproducts@ricardocuisine.com ::: by phone: 1-866-226-9222 


